








ANNEXE 1

Magasins de vente non concernés par l’interdiction d’accueil du public, y compris au sein des centres
commerciaux (exceptions prévues au II de l’article 37 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de
l’état d’urgence sanitaire)

-Commerce de détail de produits surgelés ;

-Commerce d'alimentation générale ;

-Supérettes ;

-Supermarchés ;

-Magasins multi-commerces dont l'activité principale est la vente alimentaire ;

-Hypermarchés ;

-Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé ;

-Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé ;

-Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé ;

-Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé ;

-Boulangerie et boulangerie-pâtisserie ;

-Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé ;

-Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé ;
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